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ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE, ORDURES MENAGERES, CONSOMMATION DURABLE, 
MOBILITE

 Végétalisation des déchetteries   
 

EAU, ASSAINISSEMENT, GEMAPI, SPANC  
 

 
 Portage du Projet Agro-

 
 Mise à jour des statuts du SMAEPA de SIERVILLE 
 Transfert de la compétence assainissement collectif de la commune de COTTEVRARD vers le SMAEPA de Grigneuseville 

& Bellencombre 
 Rapport annuel SMAEPA de Grigneuseville et Bellencombre - Année 2024 

URBANISME, EOLIEN, GENS DU VOYAGE  
 -EN-CAUX sur le centre-

bourg  
  
 Recul du trait de côte  Intégration de la cartographie au PLUi 

CULTURE  
 -DE-SCIE  
 Tarif de la programmation culturelle  Concerts 

 
SPORT, GESTION DES GYMNASES, PISCINE, TENNIS DE SAINTE-FOY  

 Subventions pour manifestations annuelles et exceptionnelles sport  

ADMINISTRATION GENERALE 
 Convention financière entre la Communauté de Communes et la commune de VAL-DE-SCIE - Gymnase  
 Positionnement de la Communauté de Communes Terroir de Caux concernant le projet AQUIND 
 e des Comptes sur la gestion des ressources 

humaines pour les exercices 2019 et suivants 
 

Informations et questions diverses 

 
CRIQUETOT-SUR-LONGUEVILLE accepte le partage car depuis 30 ans elle est solidaire de la Communauté de 
Communes mais refuse la répartition 80/100. La commune a renvoyé JACIR vers les GUESDON. La collectivité préfère 

prenne des délibérations sur des chiffres faux. Il est extrêmement en colère et demande des excuses.  
 té réduite de 9 hectares. 4.5 hectares ont été vendus 

à JACIR et le reste a été déplacé vers la zone des vikings. à 8 
/m² à Natup. Il dit avoir tenu les promesses faites par Monsieur Nicolas LEFORESTIER de vendre au prix acheté + les 

frais de dédommagement du locataire  
précédent Conseil Communautaire, mais vait pris en 
compte la totalité du terrain  
pense pas avoir fait faire de mauvaise affaire à la Communauté de Communes, sinon il démissionnerait car il a toujours
travaillé de manière sincère et honnête. 

Adoption du Procès-Verbal de la séance du 25/09/2025 : 
Le Conseil Communautaire adopte à  le Procès-Verbal de la séance du 25 septembre 2025. 

INFORMATIONS DU PRESIDENT   
Intervention  
En présence de Monsieur SAMSON  Président, Monsieur BRIENS  Trésorier et Madame SAINT REQUIER. 

 Madame SAINT REQUIER précise que la MASC est une association comportant 3 pôles et 90 bénévoles (2 ETP). Le 
premier pôle est un centre social. Il permet de créer du lien et de faire participer les citoyens. 495 foyers sont adhérents 

3 à Tôtes. Ils permettent de réinsérer des personnes éloign

médicaux ou administratifs. La MASC organise également des collectes de textile en lien avec la Communauté de 
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un 
 à toutes les communes. 

-SAINT-SIMEON. 
 Il lui est répondu que pour  

Marchés attribués 

MARCHE LOT 
ENTREPRISE 

RETENUE 
MONTANT 

ESTIMATIF HT 
DUREE 

MARCHE DE FOURNITURES 
Fournitures et livraison de repas 

en liaison froide pour les accueils 
de loisirs de la CDC TDC 

Sans 
objet 

DE 
NORMANDIE 

Maximum annuel 
150 000  

23/09/2025 au 23/09/2026 
reconductible 2 fois 1 an 

23/09/2028 maximum 

MARCHE DE FOURNITURES 
- Accord-cadre à émission de bons 
de commande relatif à la 
fourniture de conteneurs de 
collecte des déchets ménagers et 
pièces détachées 

Sans 
objet 

SULO France 
Estimatif annuel 

29  

14/10/2025 au 14/10/2026 

14/10/2028 maximum 

Décisions du Président  
 Décision n°19-2025 : Tarifs de la boutique de  

BUDGET, FINANCES, SDIS 
Vice-Président Monsieur René HAVARD 
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Vu,  
 

compter de la date de leur mise en service, 
 L  , 

 

e fonctionnement) afin de pouvoir passer 
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nom de famille) pour un montant de 52,  
- annulation de titre sur une année précédente.  

De plus un emprunt à taux actualisable a été souscrit, et e 02 euros au chapitre 16 du budget 2025 
p  
La décision modificative suivante est proposée :   
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Vu,  
 La fusion des budgets hôtels entreprise et ateliers locatifs ; 
 Le  ; 

 

de la manière suivante : 
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:  

COMMUNES 
MOTIF DU FONDS DE 

CONCOURS 

MONTANT 
DEPENSE 

HT 

MONTANT 
SUBVENTION 

PREVUE 

RESTE A 
CHARGE 
ESTIME 

FONDS DE 
CONCOURS 

ESTIME
SAINT-
CRESPIN  

20  12  8  4 
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 Monsieur Olivier BUREAUX lui répond que non. 
 

 :  

COMMUNES 
MOTIF DU FONDS DE 

CONCOURS 

MONTANT 
DEPENSE 

HT 

MONTANT 
SUBVENTION 

PREVUE 

RESTE A 
CHARGE 
ESTIME 

FONDS DE 
CONCOURS 

ESTIME
VAL-DE-
SAANE 

 1 112  578  534  10 
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Vu,  
 La délibération n°202509-  ligne de 

trésorerie à compter de décembre 2025 pour un montant de 1 000  ;  
   

Considérant,  
   

 
 

 
 

 
 
 

 
 

BANQUE MONTANT FRAIS TAUX UTILISATION TAUX NON UTILISATION 

Crédit Agricole 1 000  500 0,72% + STR Flooré à 0% 0,03% 

    500 0,65%+STR  Flooré à 0% 0,10% 

Banque postale    Pas de réponse à ce jour 
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Après analyse des différentes propositions, :
CHOISI

 AUTORISE Monsieur le Président à signer  

-
concernant la facturation de la redevance ordures ménagères. 

 Madame Josette AVENEL demande des explications.  
 Monsieur Olivier BUREAUX explique que cela peut correspondre à des créances éteintes, des impayés dus à des dettes de 

succession ou des fermetures de microentreprises.  
 Monsieur Victor BOUCHER demande si nous connaissons le nom des personnes qui ne paient pas et si nous continuons 

de ramasser leurs poubelles.  
 Monsieur Fabrice DUBUS explique que plus de 98% des redevances sont récupérées. Que tous les foyers et entreprises 

sont identifiés. Il félicite le travail des services environnement et comptabilité. Il explique que la délibération concerne du 
 

 Monsieur Olivier BUREAUX précise que la liste des microentreprises a été fournie lors de la commission. 

 :  
 ACCEPTE cette mise en non-valeur,  
 AUTORISE  
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URBANISME, EOLIEN, GENS DU VOYAGE
Vice-Président Monsieur David CHANDELIER 

Annexe 05  Plan  

En septembre 2022, le Conseil communautaire avait délibéré pour instituer du Droit de Préemption Urbain à BACQUEVILLE-EN-
 

La Communauté de comm  
  
 La partie du centre-

immobilier vétuste voire dégradé, vacance des  

La Commune de BACQUEVILLE-EN-CAUX souhaiterait pouvoir exercer le droit de préemption dans le centre-bourg, notamment 
en vue de la réalisation d'opérations en faveur de la revitalisation commerciale. 

Vu,
 Le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 -3 et R213-1, 
 -EN-CAUX en date du 12 

décembre 2016, 
 La délibération du Conseil municipal de BACQUEVILLE-EN-CAUX du 29 juin 2022 sollicitant la Communauté de 

 
 La délibération du Conseil communautaire en date du 27 septembre 2022 instituant le droit de préemption urbain (DPU) à 

BACQUEVILLE-EN-CAUX et délégant de son exercice au profit de la Commune dans les zones résidentielles et 
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est délégué à la Commune, 

 La délibération du Conseil communautaire en date du 15 avril 2024 adoptant la modification simplifiée n°1 du PLU de 
Bacqueville-en-Caux qui ne modifie pas le périmètre des zones urbaines et à urbaniser, 

 La délibération du Conseil municipal de BACQUEVILLE-EN-CAUX en date du 14 octobre 2025 sollicitant la 
-

bourg ; 

 :  
 DELEGUE à la Commune de BACQUEVILLE-EN-

ents, y compris le centre-bourg.  

Vu,
 Le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Le  
 -  
 R.410-5 et R.410-15, 
 

des sols, 
 La délibération du Conseil communautaire n°202109-20/2.2 du 27 septembre 2021 fixant les nouveaux tarifs pour 

 
 L -

 
 ; 
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Considérant,
Que 

 Que de ce fait la Communauté de communes Terroir de Caux peut mettre à disposition son service instructeur pour ces 
communes dès que le PLUi sera rendu exécutoire. 

 Que le cas échéant, ces communes devront délibérer et signer la convention de mise à disposition du service instructeur de 
la Communauté de communes Terroir de Caux ; 

 : 
- PREND 

prévues par la convention de mise à disposition du service instructeur de la Communauté de communes Terroir de Caux,
- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes y afférents. 

Annexe 06   

trait de côte a été introduite par la loi Climat et résilience du 22 août 2021. 
Les décrets du 14 et 18 avril 2023 disposent que cette cartographie est à réaliser dans les communes de SAINTE-MARGUERITE-
SUR-MER et QUIBERVILLE-SUR-MER. 

-22-2 du C  : 
  les zones exposées au recul 

du trait de côte à l'horizon de trente ans et à un horizon compris entre trente et cent ans,  
 Le rapport 

délimitations, une synthèse des actions de lutte contre l'érosion côtière et des actions issues des stratégies locales de gestion 
intégrée du trait de côte m  
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Vu,
-22-1 et suivants, 

  
 La décision n°22-

QUIBERVILLE-SUR-MER, 
 e 

 
 La délibération du Conseil communautaire en date du 13 mai 2025 arrêtant le projet de PLUi de Terroir de Caux,  
  

 Monsieur Phi  
 ublique a débuté il y a un mois. Une fois le retour des commissaires 

enquêteurs, le comité de pilotage se réunira, pour un rendu lors de la Conférence des maires en Décembre. Il précise que 
les prévisions du SCOT sont plus drastiques. 
ceux-ci sont maintenus. 
Il précise que 200 doléances ont été collectées  dont certaines sont des doublons. 

 Monsieur Olivier BUREAUX 
équitable entre les territoires. 

Monsieur Jean-François BLOC ne prend pas part au vote. 

: 
 ADOPTE  
 INTEGRE au projet de PLUi  
 DIT que cette délibération et son annexe seront tenues à disposition du public 

Caux auquel elles seront intégrées :  
o En mairie de QUIBERVILLE-SUR-MER, 
o Au siège de la Communauté de communes Terroir de Caux, 
o Sur le site internet de Terroir de Caux. 

 



Page 16 sur 34

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, INDUSTRIE, ARTISANAT, AGRICULTURE
Vice-Président Monsieur Christian SURONNE 

Le dispositif ACTe 
-bourgs, 

dans la mod
les publics, la rénovation des vitrines et des enseignes.  

La SARL Collégiale charcuterie-traiteur située à Val-de-Scie doit 
x cuiseurs

ntreprise a un délai de trois mois pour réaliser les travaux.  

Montant des dépenses éligibles . 
 

Communes Terroir de Caux. 
Pour rappel, Terroir de Caux assure le versement intégral de e. La Région Normandie 
procèdera, par la suite, au remboursement de Terroir de Caux de la part lui incombant. 

Considérant,  
 La délibération de la Communauté de Communes Terroir de Caux du 12 Avril 2023 autorisant le Président à signer le 

contrat de territoire 2023-2027 ; 
 La fiche action n°6 du contrat de territoire 2023-2027 signé le 31 Juillet 2023 ; 
 La délibération de la Communauté de Communes Terroir de Caux du 06 Novembre 2023 validant le projet de règlement 

 ; 
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Vu, 
ention à la 

SARL Collégiale Charcuterie Traiteur pour son projet ;
 Le dossier complet fourni par la SARL Collégiale Charcuterie Traiteur ;  
 Le montant des dépenses éligibles de 31  

 
 : 

- ATTRIBUE une subvention de 
793 865 932  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer . 

TOURISME 
Vice-Présidente Madame Blandine DAS 

La Commune de QUIBERVILLE-SUR-MER a pris en Décembre dernier une délibération afin de renouveler son classement en 
ssociation Nationale des Elus des Territoires Touristiques) demande à ce que la délibération 

émane  Nous devons donc délibérer pour renouveler le classement en commune touristique de la commune de 
QUIBERVILLE-SUR-MER. 

Vu,  
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 Le Code du tourisme, notamment ses articles L. 133-11, L. 134-3 ; 
 Le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme, 

notamment son article 1 ; 
 L 10 octobre 2025 la Communauté de 

Communes Terroir de Caux en catégorie II ;  

 Madame Claude PIT demande combien cela va coûter. 
 Monsieur Olivier BUREAUX répond que cela ne coûtera rien à Terroir de Caux. 
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Monsieur Jean-François BLOC ne prend pas part au vote. 

:  
 AUTORISE Monsieur le Président à solliciter la dénomination de groupement de communes touristiques selon la 

-884 susvisé pour le territoire constitué de la commune ci-après désignée : 
QUIBERVILLE-SUR-MER. 

ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE, ORDURES MENAGERES, CONSOMMATION 
DURABLE, MOBILITE 

Vice-Président Monsieur Fabrice DUBUS 
 

La Communauté de communes Terroir de Caux gère trois déchetteries (GUEURES, LA-CHAPELLE-DU-BOURGAY et 
VASSONVILLE) sur le territoire. En période estivale, les conditions de travail sur les plateformes de déchetteries peuvent être 
particulièrement difficile
espaces, nous envisageons un projet de végétalisation de nos déchetteries.  

ysagère, de renforcer la biodiversité et de réduire les 
nuisances (visuelles, sonores, thermiques). Il est nécessaire de réaliser une étude de faisabilité et de conception paysagère afin de 
définir les modalités techniques, environnementales et financières  

Vu,  
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 : 
- APPROUVE , 
- AUTORISE Monsieur le Président à engager un prestataire pour la réalisation de cette étude, 
- AUTORISE Monsieur 

financeur, 
- AUTORISE 

19h45 Départ de Monsieur Victor BOUCHER. 
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EAU, ASSAINISSEMENT, GEMAPI, SPANC
Vice-Président Monsieur Robert VEGAS 

Annexe 01  Avenant n°1 

Monsieur le Président expose que le SMAEPA de Grigneuseville-Bellencombre et la commune de BOSC-LE-HARD ont signé une 
convention de 
de stratégie foncière pour la protection de leurs ressources en eau. 

Le SMAEPA de Grigneuseville-Bellencombre est coordonnateur du groupement pour la passation et le suivi des marchés (assistance 
 

SMAEPA de Grigneuseville-Bellencombre, la 
commune de BOSC-LE-HARD et  

foncière : 

La clé de répartition des dépenses entre les membres du groupement est celle du nombre de captages concernés. 

COLLECTIVITE BAC CAPTAGES 

SMAEPA Grigneuseville-
Bellencombre 

SAINT-MACLOU-DE-FOLLEVILLE 
BELLENCOMBRE 
BEAUMONT-LE-HARENG 
SAINT-MACLOU-DE-FOLLEVILLE 

Commune BOSC-LE-
HARD 

  

CC TERROIR DE CAUX  HUMESNIL 
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Le plan de financement est le suivant :

Non votants : Madame Chantal COTTEREAU et Monsieur Vincent RENOUX  Pouvoir à Madame Chantal COTTEREAU.  

 : 
 APPROUVE  au groupement de commandes pour la 

 ; 
 APPROUVE le plan de financement mentionné ci-dessus ; 
 AUTORISE on de groupement de commandes joint en annexe 

de la présente délibération ; 
 AUTORISE  

DEPENSES

NATURE 
MONTANT 

 
MONTANT 

 18  21  

Frais de publication et de dématérialisation, reprographie, envois     

Etude  

Sous-total   262  

Imprévus (10%)   

TOTAL DEPENSES  288 
RECETTES 

NATURE 
MONTANT 

 
MONTANT 

Subventions (80%)   

Part Commune de Bosc Le Hard = 1 captage (1/5)     

Part SMAEPA Grigneuseville-Bellencombre = 3 captages (3/5)   

Part Communauté de Communes Terroir de Caux = 1 captage (1/5)   

TOTAL RECETTES  
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Dans le cadre de 
captage sensible et prioritaire, il est nécessaire que la collectivité en charge de la compétence Eau Potable soit porteuse d
qui perm -Environnementales et 
Climatiques (MAEC).  

ir et/ou 
-delà des normes obligatoires en vigueur. 

Dans le cas des BAC prioritaires et sensibles, ce dispositif est co-financé par le FEADER (Fonds Européen Agricole pour le 
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